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Objet : infractions code rural / [Nom de la manifestation]


[Madame/Monsieur] le Maire,

Je souhaite attirer votre attention sur la présence de poissons rouges vendus ou attribués en lot, à l’occasion [de la manifestation], se tenant du [date] au [date] à [lieu – préciser l’adresse ou au moins la commune].

Cette pratique illégale est interdite par les articles L. 214-4 et L. 214-7 du Code rural :

		« L'attribution en lot ou prime de tout animal vivant, à l'exception des animaux d'élevage dans le cadre de fêtes, foires, concours et manifestations à caractère agricole, est interdite. »

	« 	La cession, à titre gratuit ou onéreux, des chiens et des chats et autres animaux de compagnie dont la liste est fixée par un arrêté du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé de l'environnement est interdite dans les foires, marchés, brocantes, salons, expositions ou toutes autres manifestations non spécifiquement consacrés aux animaux. »

Ce même Code rural énonce également aux articles L. 214-1 et L 214.3 que tout animal doit être placé dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce, et ne doit pas subir de mauvais traitements.

Les poissons rouges attribués en lot ou vendus à l’occasion [de la manifestation] sont entreposés dans des aquariums surpeuplés, insuffisamment aérés et ne répondant pas au volume d’eau minimal exigé pour le bien être d’un poisson (plusieurs litres d’eau). Ces poissons sont amorphes, et restent ainsi exposés toute la journée dans des conditions de température inadmissibles. Ces conditions de détention ne respectent en aucun cas les impératifs biologiques de leur espèce, et peuvent être qualifiées de mauvais traitements.

[En option] Je vous invite à trouver en pièce jointe …. photographie(s) attestant de mes propos.

En vertu de ce qui précède, je vous demande de faire respecter les interdictions légales en vigueur aux forains et aux exposants. 

Je vous informe également avoir alerté la Fédération Française d’Aquariophilie (www.fedeaqua.org – ffa@fedeaqua.org) qui agit pour faire interdire ces pratiques.

[bookmark: _GoBack]Nous vous prions d’agréer, [Madame/Monsieur] le Maire, l’expression de notre considération distinguée.


